
ALLOCUTION PRONONCEE PAR S.E. M.HIROSHI FUKADA, AMBASSADEUR 

DU JAPON AU SENEGAL, A L’OCCASION DE LA CEREMONIE DE SIGNATURE 

DE TROIS CONTRATS DE DON DANS LE CADRE DE L’AIDE NON-

REMBOURSABLE POUR LES PROJETS LOCAUX (APL) CONTRIBURANT A LA 

SECURITE HUMAINE DU JAPON 

 

 

Madame la Directrice de l’Hôpital d’Enfants Albert Royer, 

Monsieur le Directeur du Centre Aminata MBAYE, 

Monsieur le Vice-président du Lions Club Dakar Baobab, 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

C’est un grand plaisir de me retrouver parmi vous aujourd’hui 

pour la signature de 3 Contrats de Don du gouvernement du Japon 

dans le cadre de Petits Projets Locaux. 

 

Le premier contrat que je viens de signer avec Madame 

Maïmouna DIOUF, Directrice de l’Hôpital d’Enfants Albert Royer, 

accorde à l’Hôpital un financement pour le « Projet de Fourniture 

d’Equipement du Service de Chirurgie Pédiatrique ». 

 

Ce don permet à l’Hôpital de rendre fonctionnel le nouveau 

service de chirurgie pédiatrique pour soigner, sur place et dans 

l’immédiat, les enfants blessés nécessitant des interventions 

chirurgicales. 

 

Le deuxième accord de don par le gouvernment du  Japon est 

pour « le Projet d’Aménagement du Centre Aminata MBAYE pour les 

Enfants Déficients Mentaux » représenté ici par son Directeur, 

Monsieur Claude SARR. 

 

C’est la deuxième contribution du Japon au Centre Aminata 

MBAYE après celle de 2008 qui a servi à la construction de 3 

nouvelles salles de classe. 

 

 Nous sommes convaincus de l’importance de la prise en charge 

de ces enfants ayant la difficulté mentale. Ce don supplémentaire offre 



au centre 3 nouvelles salles de classes équipées et un bus pour le 

transport sécurisé des enfants. 

 

  Enfin, le troisième et le dernier Contrat de Don porte sur « le 

Projet de Réhabilitation du Dispensaire Ophtalmologique Baobab », 

initié par le Lions Club Dakar Baobab, représenté par son Vice-

président Monsieur Abou TALL. 

 

Construit il y a environ 26 ans, le Dispensaire Ophtalmologique 

"Le Baobab" joue un rôle extrêmement important dans la prise en 

charge des malades des yeux. Le Dispensaire offrant le traitement à 

petits frais est vital, surtout dans la proche banlieue de Dakar où on 

note une forte concentration de populations à faible revenu. La 

multiplication par 5 du nombre de consultations montre suffisamment 

bien cette nécessité.  

 

Avant de terminer, je voudrais vous rappeler qu’il y a juste 

un an que le Japon a subi les terribles conséquences du 

tremblement de terre et du Tsunami. Les Japonais sont en train de 

se relever de cette catastrophe et de reconstruire les zones 

sinistrées avec l’appui de la communauté internationale. C’est 

pour nous l’occasion de la remercier encore et nous réaffirmons la 

détermination de notre pays a continuer sa contribution a la paix 

et au développement de tous les pays. 

 
C’est avec ce profond espoir en l’avenir que j’invite les 

bénéficiaires à ne ménager aucun effort pour une bonne exécution de 

ces projets, symboles de l’amitié et de la solidarité entre nos deux 

peuples. 

 

Je vous remercie de votre aimable attention. 

 

 

 

 

 

 



COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

 

Le 14 mars 2012, Son Excellence M. Hiroshi FUKADA, 

Ambassadeur du Japon au Sénégal, a procédé à la signature de 3 

Contrats de Don dans le cadre de l’Aide non-remboursable pour les 

Projets Locaux (APL) à la sécurité humaine du Japon. 

 

Le premier contrat signé avec Madame Maïmouna DIOUF, 

Directrice de l’Hôpital d’Enfants Albert Royer, porte sur le "Projet de 

Fourniture d’Equipement du Service de Chirurgie Pédiatrique".  

 

Par cet accord, le Japon met à la disposition de l’hôpital un don 

d’un montant de soixante-dix mille trois cent vingt et un euros               

(€ 70.321) qui permettra au Centre de rendre fonctionnel le nouveau 

service de chirurgie pédiatrique pour soigner, sur place et dans 

l’immédiat, les enfants blessés qui nécessitent des interventions 

chirurgicales. 

 

Ce matériel servira également à renforcer l’enseignement et la 

formation du personnel médical et à développer le diagnostic et la 

recherche clinique sur les affections chirurgicales de l’enfant. 

 

Le deuxième accord de financement porte sur le "Projet 

d’Aménagement du Centre Aminata MBAYE pour les Enfants 

Déficients Mentaux" pour lequel le Japon offre soixante-quatre mille 

quatre cent quarante-quatre euros (€ 64.444) à ce centre, représenté à 

la cérémonie par son Directeur, Monsieur Claude SARR. 

 

Il s’agit de la deuxième contribution du Japon au Centre 

Aminata MBAYE après celle de 2008 qui ont servi à la construction 

de 3 nouvelles salles de classe pour un montant d’environ seize 

millions de FCFA. 
 

Le Japon souhaite continuer ses actions contribuant à 

l’amélioration de la prise en charge de ces enfants en vue de faciliter 

leur insertion socio-professionnelle. Ce don supplémentaire offrira au 

Centre 3 nouvelles salles de classes équipées et un bus pour le 



transport sécurisé des enfants. 

 

Enfin le troisième et le dernier Contrat de Don porte sur le 

"Projet de Réhabilitation du Dispensaire Ophtalmologique Baobab", 

initié par le Lions Club Dakar Baobab, représenté à la cérémonie par 

son Vice-Président Monsieur Abou TALL. 

 

Construit il y a environ 26 ans, le Dispensaire Ophtalmologique 

"Le Baobab" joue un rôle extrêmement important dans la prise en 

charge des malades des yeux surtout dans la proche banlieue de Dakar 

où on note une forte concentration de populations à faible revenu.  La 

multiplication par 5 de nombre de consultations (de 3000 au début à 

15.000 consultations annuelles aujourdhui) montre suffisamment bien 

la nécessité.  Pour continuer à jouer son  rôle efficacement et 

devantage, le centre doit être réhabilité. Voilà pourquoi, le 

Gouvernement du Japon à décidé de lui accorder un don de soixante-

dix-huit mille deux cent soixante euros  (€ 78.260). 

 

 Au total, il s’agit de trois projets qui entrent parfaitement dans le 

cadre du renforcement de la sécurité humaine, objectif essentiel du 

Programme APL du Japon. 

 

       Il y a juste un an que le Japon a subi les terribles conséquences du 

tre,blement de terre et du Tsunami. Les Japonais sont en train de se 

reveler de cette catastrophe et de reconstruire les wones sinistrées 

avec l’appui de la communauté internationale. C’est pour le Japon 

l’pccasion d’en remercier encore et de réaffirmer sa détermination à 

continuer à apporter sa contribution à la paix et au développement de 

tous les pays. 


